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> Médecins spécialistes 

Nouvelle instruction pour la facturation des honoraires minimums 
prévus à la règle 14.4 du Préambule général 
À partir du 18 juin 2021, lors de la facturation des honoraires minimums prévus à la règle 14.4 du Préambule général du 
Manuel des médecins spécialistes – Rémunération à l’acte lors d’un déplacement vers un centre hospitalier pour une ou 
plusieurs urgences pendant l’horaire de garde (codes de facturation 09203 et 09204), en plus de l’heure de début, vous 
devrez inscrire l’heure de fin du déplacement. 
Également, si vous effectuez plusieurs déplacements pendant la même garde, vous n’aurez plus à inscrire l’élément de 
contexte Séance différente. 
Nous vous rappelons que pour chaque déplacement vous devez choisir entre l’une ou l’autre des options suivantes :  

 les honoraires minimums couvrant l’ensemble des urgences pour tous les patients vus durant le déplacement; 

 les services rendus pour chaque patient avec la majoration d’honoraires en urgence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c. c. Agences de facturation commerciales 
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